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LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1437) 

Commission  

Gouvernement  
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
un rapport au Parlement évaluant l’opportunité de substituer les produits phytopharmaceutiques 
contenant une ou des substances actives de la famille des néonicotinoïdes par la technique de 
l’insecte incompatible. Ce rapport étudie l’efficacité du dispositif et son impact sur la santé 
humaine, le bien-être animal et l’environnement.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite que l'ensemble des 
techniques permettant de ne plus recourir aux produits phytopharmaceutiques contenant une ou des 
substances actives de la famille des néonicotinoïdes soient étudiés par le Gouvernement.


